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ARRETE n° 2016/33 portant délégation de signature de Mme GIUGANTI  
en matière d’actions d’inspection de la législation du travail 

en faveur du Directeur Régional Délégué 
 
 
 

La directrice régionale des entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine 

 
 
 
 
 

 
Vu le code du travail, notamment son article R. 8122-11 ; 
 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l'organisation et aux missions des 
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l'emploi ; 
 
Vu l'arrêté interministériel en date du 1er janvier 2016 portant nomination de Mme Danièle 
GIUGANTI, en qualité de directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l'emploi d’alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, à compter du 
1er janvier 2016 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-07 du 04 janvier 2016 portant organisation de la DIRECCTE 
Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine ; 
 
Vu l’article 18 de la loi n°2013-504 du 14 juin 2013 relative à la sécurisation de l’emploi ; 
 
Vu le décret n° 2013-554 du 27 juin 2013 relatif à la procédure de licenciement collectif pour 
motif économique. 
 
 
 

ARRETE 
 
 
 
Article 1er :  
 
Délégation permanente est donnée à M. Paul DE VOS, Directeur Régional Délégué à l'effet de 
signer, en cas d’absence ou d’empêchement, de Mme Daniele GIUGANTI, directrice régionale 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi d’Alsace, 
Champagne-Ardenne, Lorraine, les décisions favorables ou de refus de validation de l’accord 
collectif majoritaire ou d’homologation prévues par les articles L 1233-57-1 à 1233-57-4 du 
Code du Travail 
 

 
 
 



Article 2:  
 
La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine est chargée de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Alsace, 
Champagne-Ardenne, Lorraine, ainsi qu’au recueil des actes administratifs des préfectures du 
Bas-Rhin, du Haut-Rhin, des Ardennes, de l’Aube, de la Marne, de la Haute-Marne, de la 
Meurthe-et-Moselle, de la Moselle, de la Meuse et des Vosges. 
 
 
 

Strasbourg, le 10 août 2016 
 

 
 


